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FÊTE DE LA POLICE
À TIZI-OUZOU

Les  victimes 
du terrorisme honorées

à Bouzeguene
Le 49e anniversaire de la police nationale, orga-

nisé hier à Bouzeguene en présence de la société
civile, a été caractérisé par l’hommage rendu aux
victimes du terrorisme par la Sûreté de daïra qui a
remis à leurs familles des cadeaux symboliques.

Moment fort émouvant du programme concocté
à cette occasion, cette cérémonie qui a vu égale-
ment des cadres de la police à la retraite honorés
par l’institution sécuritaire, rappelle à la nombreuse
assistance le sacrifice de ces victimes du devoir
enfermées dans les serres de l’oubli.

Les nombreux visiteurs ont aussi été conviés à
une riche exposition qui a   mis en évidence les sta-
tistiques et le bilan d’activité de la Sûreté de daïra de
Bouzeguene dont l’évènement remonte à une dizai-
ne d’années.

Le rapprochement entre la population et la police
de proximité a été le thème central de l’intervention
du chef de la Sûreté de daïra qui a commenté ce
concept pour plus de visibilité dans les rapports
entre les citoyens et la police.

S. Hammoum

DRAÂ-EL-MIZAN
Relance du programme 

de l’aménagement
urbain de la ville

Les programmes inscrits portant sur l’aménage-
ment urbain de la ville de Draâ-El-Mizan ont été lon-
guement discutés lors d’une réunion présidée par le
maire et le chef de la daïra de Draâ-El-Mizan.

Il est important de rappeler que la commune a
bénéficié d’une enveloppe financière importante
pour son programme d’aménagement du territoire et
l’amélioration urbaine. 

Néanmoins, après le lancement de ces travaux
suivi d’un arrêt qui n’a que trop duré, la population
commençait à être vraiment sceptique quant à
l’aboutissement du programme. 

Après avoir établi toutes les fiches techniques
relatives au budget consacré au programme, l’APC
s’est retrouvé dans l’obligation de patienter pour le
relancement des travaux déjà entamés et ceux en
instance de lancement. 

Et ce n’est qu’à partir de cette semaine que le
doute a commencé à se dissiper après la réunion
regroupant les responsables de la SUCH, DUC,
ADE, STP, agence foncière ainsi que de l’entreprise
et d’un bureau d’études, en présence des délégués
de tous les quartiers concernés, dans le but de
relancer les travaux dont le maître de l’ouvrage est
le DUC de Tizi-Ouzou. 

A noter qu’à la fin de cette réunion, les délégués
de quartier ont eu l’opportunité de questionner les
responsables sur tout ce qui a trait à ce riche pro-
gramme longtemps attendu.

Slimane S.

MOSTAGANEM

Des produits périmés
sur le marché

En cette saison estivale, le marché local est inon-
dé par les produits alimentaires de toutes sortes
importés ou fabriqués localement et dont les dates
de péremption sont dépassées. 

Du chocolat en passant par diverses friandises,
des gâteaux, de la moutarde et de la mayonnaise,
des conserves de champignons, voire des produits
non alimentaires contrefaits comme les dentifrices,
shampooings et autres produits cosmétiques sont
vendus à même sur les trottoirs et dans certains
stands du marché de Aïn Sefra. 

Toutefois, le seul à blâmer dans tout cela demeu-
re le consommateur car rien ne servira de porter
plainte contre ces marchands frauduleux et peu
importent les conséquences de la vente de ces pro-
duits impropres, l’essentiel pour ces marchands
véreux étant de gagner de l’argent dans l’impunité la
plus totale. 

Face à cette dérive, la vigilance est de mise et
reste le meilleur moyen d’éviter les intoxications.

A. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

220 000 quintaux de céréales collectés
220 000 quintaux de céréales,

toutes variétés confondues, ont
été collectés par la CCLS de la
wilaya de Aïn-Témouchent au
terme de la campagne 2010-2011,
soit une production qui dépasse
de 20 000 quintaux les prévi-
sions des responsables du sec-
teur agricole, a annoncé un
cadre responsable à la presse
locale. 

La production de céréales collectée est
répartie comme suit : 160 000 quintaux de
blé dur, 38 000 quintaux de blé tendre et 22
000 quintaux d’orge. Toutefois, une
remarque pertinente s’impose : les fellahs
ne sont pas motivés pour la culture de l’orge
comparativement aux précédentes années
où sa culture se taillait la part du lion. 

Cette récolte qui est jugée satisfaisante
du fait que la saison actuelle a connu des
perturbations pluviométriques, sera revue à
la hausse après la collecte des récoltes des
zones retardataires telles que Aïn-Kihel et
Aoubellil. Pour ce qui est de la culture des
pois chiches, les agriculteurs et les techni-
ciens tablent sur une production estimée
entre 5 000 et 7 000 quintaux, car  les condi-
tions pluviométriques étaient  favorables et
les pathologies végétales ont épargné cette
variété très demandée pour  des raisons

économiques et de consommation domes-
tique.  Pour la réussite de cette campagne
de moisson-battage, la CCLS a ouvert sept
points de collecte de même qu'elle a offert
aux céréaliculteurs  25 000 sachets, une
manière on ne peut plus logique qui dénote
que la  CCLS a accompagné les agriculteurs
par la prestation de moissonneuses-bat-
teuses. Afin de stimuler les céréaliculteurs,
la CCLS a mis sur le tapis 650 000 000

dinars pour le paiement des factures. Quant
à la qualité, les techniciens sont très satis-
faits car ces variétés de céréales sont consi-
dérées très riches par la présence de la
matière farineuse. En matière d’équipement,
la CCLS projette la réalisation d’un autre
dock silo d’une capacité de 10 000 quintaux
pour assurer une collecte tranquille, le choix
du terrain est d'ailleurs  en cours d’étude.  

S. B.

TIPASA

Le Ramadan au cœur d’un conclave
des médecins et de diabétologues 

Lors de ce symposium médi-
cal, des médecins, des spécia-
listes et des professeurs de
diverses spécialités ont évoqué
le diabète et ses conséquences
sur les patients durant le mois du
Ramadan. Le diabétologue Bet-
tache a mis l’accent sur l’épineux
problème des complications du
diabète et le risque encouru par
les personnes diabétiques de
développer une cétoacidose dia-
bétique dans le cas où elles jeû-
neraient durant la période du
Ramadan. Le Dr Bettache, tout
en poursuivant son exposé,
exemptera formellement   les
personnes diabétiques de l’obli-
gation du jeûne. «Le trouble
métabolique chronique d’un jeû-
neur diabétique risque d’entraî-
ner des complications, pouvant
développer une hypoglycémie, et
dans le cas de réduction de prise
d’hypoglycémiants, causer une
hyperglycémie», a-t-il expliqué. 

Cette préconisation a suscité
des réactions diverses au sein
de l’assistance. Pour certains,
«on ne peut obliger ni forcer un
diabétique à ne pas jeûner, car il
s’agit de dispositions morales et
religieuses qui dépassent nos
prérogatives et nos compé-
tences, même au nom de la
science et de l’éthique médicale.
Seul le malade est en droit de
décider de ne pas jeûner».

Le Dr Bettache évoquera son
expérience de diabétologue, en
affirmant que «l’envie de jeûner
du malade est diversifiée selon la
nature et les catégories de
patients qui se présentent en
trois types conformément à un
classement des risques». Il citera
à ce titre «les patients à très haut
risque, les patients à haut risque,
les patients à risque modéré et

ceux présentant un risque
faible». Il fera plusieurs recom-
mandations, allant de l’exercice
physique, à une nutrition avec
régime, suivie de l’adaptation
des insulines. 

Le cardiologue Hadjkali, lui,
dira que «le problème du diabé-
tique a aussi une origine cardio-
vasculaire». Et d’ajouter qu’«en
cardiologie, l’obésité, le stress et
l’hypertension sont des facteurs
favorisant le diabète» Le docteur
Hadjkali ajoutera que «les sujets
fumeurs sont à très haut risque.
Les complications de ces mani-
festations chez un diabétique
sont ravageuses». 

Le Pr Ouadahi, du CHU de
Bab El Oued, a exposé, quant à
lui, un thème relatif à l’hyperten-
sion artérielle et ses implications
dans le diabète. Il argumentera

son exposé en citant les résultats
de l’étude SAHA1 relative à l’hy-
pertension, au diabétique et les
causes de mortalité.

Le Dr Hamoumraoui de l’EHS
de Douéra évoquera, pour sa
part, «les douleurs neuropa-
thiques et les douleurs nocicep-
tiques chroniques et leur traite-
ment lors du diabète». 

L’exposé du docteur Hamou-
tene relatif à «l’activité physique
et le diabète», excelle de par son
aspect pédagogique et pratique,
vulgarisé à l’attention et en direc-
tion des personnes diabétiques à
travers des conseils précis prodi-
gués en vue d’une réelle prise en
charge du malade et de sa mala-
die. Le Dr Hamoutene dira en
substance : «Une demi-heure de
marche du facteur par jour est un
moyen efficace pour se prémunir
des graisses superflues.
Graisses à ne pas confondre
avec l’obésité graisseuse», mar-
tèle le médecin.  Pour sa part, le
Pr Ghanem du CHU de Bab El
Oued donnera une série de
recommandations en direction

des malades du diabète d0Type
2 en insistant sur «les avantages
de l’insulinothérapie, malgré une
légère prise de poids allant de 2
à 4 kg».  Quant au Pr Mekrelouf
du CHU de Bab El Oued, il a été
plus éloquent en matière de bio-
logie, d’analyses et du diabète
en général. Il dira à ce propos :
«Si on contrôle bien la glycémie,
on n’aura pas de complication
diabétique.» 

Dans le cadre du programme
SAHA, plusieurs médecins sont
intervenus, à l’instar du Dr Bren-
kia, du Pr Benkhedda et du Dr

Benstali ;
Des cas cliniques ont été pré-

sentés, notamment celui relatif à
l’hypertension artérielle juvénile
présenté par le Dr Berkane, le
cas de l’hypertension de l’enfant
présenté par le Pr Sari et l’hyper-
tension et grossesse présenté
par le Pr Bekhti. L’hypertension
artérielle a aussi fait l’objet d’ex-
posés cliniques, à l’instar de
ceux présentés par le Dr Aït Mes-
saoudene et le Dr Tahmi.

Larbi Houari
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C’était lors du traditionnel conseil
de wilaya de l’APW, lundi  dernier, que
le groupe d’élus RCD a violemment
quitté la salle de réunion à la suite
d’une divergence survenue à la lectu-
re de l’ordre du jour de cette session.
En effet, le président de l’APW de
Tipasa a soumis au vote l’examen
d’un point relatif à l’organisation inter-
ne de l’APW.

Le président du groupe d’élus RCD avait
objecté en demandant un point d’ordre. Le prési-
dent de l’APW a rétorqué que ce point a déjà été
validé et approuvé par la majorité des élus pré-
sents. Sur ce, le groupe RCD présidé par M. Bel-
lizim est sorti sur-le-champ en faisant suivre cette

décision par un communiqué dans lequel il affir-
me : «Le comble a été atteint lors de la session du
11 juillet 2011 qui avait un ordre du jour bien défi-
ni à l’ouverture de la session, le P/APW en voulant
imposer un autre point à ce même ordre du jour
qui n’est pas des moindres, à savoir la restructu-
ration des organes de l’assemblée. Le chef de
groupe RCD demandant un point d’ordre concer-
nant cet additif s’est vu refuser la prise de parole
par le premier responsable de cette institution.»

Le chef du groupe précisera dans le communi-
qué transmis à notre rédaction : «Devant cette vio-
lation du code de wilaya, l’atteinte à la liberté d’ex-
pression des élus du peuple, et le comportement
méprisant, irresponsable et irréfléchi du P/APW, le
groupe d’élus RCD s’est retiré des travaux de
cette session.»

Larbi Houari

Le groupe d’élus RCD claque
la porte de l’APW

L’Association des médecins libéraux de Tipasa et la
Société algérienne de l’hypertension artérielle ont
organisé une journée thématique à Tipasa relative aux
manifestations cardiovasculaires, à l’hypertension
artérielle, au jeûne et à la neuropathie diabétique.


